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N° de 
position 

NTS Désignation des marchandises US DD RS PCS PC 

 8516.40.00.00 - Fers à repasser électriques u 20 1 1 0,5 

 8516.50.00.00 - Fours à micro-ondes u 20 1 1 0,5 

  - Autres fours; cuisinières, réchauds (y compris les 
tables de cuisson), grils et rôtissoires : 

     

 8516.60.10.00 -- Présentés entièrement à l’état démonté ou non 
monté importés pour l’industrie du montage 

u 20 1 1 0,5 

 8516.60.90.00 -- Autres u 20 1 1 0,5 

  - Autres appareils électrothermiques :      

 8516.71.00.00 -- Appareils pour la préparation du café ou du thé u 20 1 1 0,5 

 8516.72.00.00 -- Grille-pain u 20 1 1 0,5 

  -- Autres :      

 8516.79.10.00 --- Bouilloire électrique u 20 1 1 0,5 

 8516.79.20.00 --- Diffuseur électrique de parfum ou d’insecticide u 20 1 1 0,5 

 8516.79.90.00 --- Autres u 20 1 1 0,5 

 8516.80.00.00 - Résistances chauffantes u 20 1 1 0,5 

 8516.90.00.00 - Parties kg 10 1 1 0,5 

        

85.17  Postes téléphoniques d'usagers, y compris les 
téléphones pour réseaux cellulaires et pour autres 
réseaux sans fil; autres appareils pour l'émission, 
la transmission ou la réception de la voix, 
d'images ou d'autres données, y compris les 
appareils pour la communication dans un réseau 
filaire ou sans fil (tel qu'un réseau local ou 
étendu), autres que ceux des nos 84.43, 85.25, 85.27 
ou 85.28. 

     

  - Postes téléphoniques d'usagers, y compris les 
téléphones pour réseaux cellulaires et pour autres 
réseaux sans fil : 

     

 8517.11.00.00 -- Postes téléphoniques d'usagers par fil à combinés 
sans fil 

u 10 1 1 0,5 

 8517.12.00.00 -- Téléphones pour réseaux cellulaires et pour autres 
réseaux sans fil  

u 10 1 1 0,5 

 8517.18.00.00 -- Autres u 10 1 1 0,5 

  - Autres appareils pour l'émission, la transmission ou 
la réception de la voix, d'images ou d'autres données, 
y compris les appareils pour la communication dans 
un réseau filaire ou sans fil (tel qu'un réseau local ou 
étendu) : 

     

 8517.61.00.00 -- Stations de base u 10 1 1 0,5 


